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L'architecture est une expression de la 
culture.

La création architecturale, la qualité 
des constructions, leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant, 
le respect des paysages naturels ou 
urbains ainsi que du patrimoine sont 
d'intérêt public...

En conséquence (...) des Conseils 
d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement sont institués.

3 janvier 1977, ARTICLE 1
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CONSEIL ARCHITECTURAL
Architecte - conseil : Permanence :

Porteur de projet :

Nature du projet :

Lieu : Date :

Ce conseil est dispensé en amont de la mise en œuvre du projet. Les propositions ne doivent 
pas être prises pour définitives. Le porteur de projet devra s’entourer de professionnels  
compétents à chaque étape de la réalisation (maîtrise d’œuvre et chantier).

« L’architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des constructions, 
leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains 
ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public…» Article 1 - Loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture.

32 boulevard Dupleix
CS 29029
29 196 Quimper cedex

T. 02 98 98 69 15
contact@caue-finistere.fr
www.caue-finistere.fr

Siret : 799 983 275 00014

443 personnes reçues dans les 
7 lieux de permanences (254 en 2015) :
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Le Faou / Siège du Parc Naturel Régional d’Armorique
3ème mercredi du mois, 17 personnes rencontrées
Lanrivoaré / Communauté de communes du Pays 
d’Iroise 
1er jeudi du mois, 61 personnes rencontrées
Audierne / Communauté de communes du Cap Sizun
1er mercredi du mois, 18 personnes rencontrées
Morlaix / Morlaix Communauté
1er mardi du mois, 41 personnes rencontrées
Landerneau / Services techniques de la ville
3ème jeudi du mois, 41 personnes rencontrées
Quimperlé / Quimperlé Communauté 
2ème jeudi du mois, 28 personnes rencontrées
Quimper / Locaux du CAUE
Tous les vendredis, 226 personnes rencontrées

EXEMPLE DE FICHE-CONSEIL REMISE AU PARTICULIER À 
L'ISSUE DU RENDEZ-VOUS
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108 Conseils aux collectivités 
(79 en 2015, 187 depuis la recréation du CAUE)

> 43 en urbanisme (stratégie, diagnostic de territoire, 
PLU, nouveau quartier...) 
> 45 en aménagement (espace public, traversée, 
cimetière, jardin, aire de stationnement...) 
> 20 en architecture (commerce, équipement 
public...)

POINTE DU RAZ



MAÎTRE D’OUVRAGE / PORTEUR DE PROJET
Commune de Plobannalec-Lesconil

CHARGÉS D’ÉTUDES
Nicolas DUVERGER, architecte
Marie GARNIER, paysagiste

DATE 15.03.2017

Densification urbaine - Plobannalec-lesconil
conseil
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INTRODUCTION
Rappel du contexte et de la demande 

La commune de Plobannalec-Lesconil s’interroge sur les possibilités d’urbanisation d’un 
secteur à proximité du coeur historique de Lesconil, d’une superficie d’environ 10 000 m2, 
desservi par la rue du Général de Gaulle. 
Animés d’une démarche volontaire en faveur de la reconquête urbaine des bourgs histo-
riques de Plobannalec et de Lesconil, les élus ont initié de nombreuses démarches pros-
pectives (atelier participatif animé par l’APIP, étude sur la mobilité et les déplacements, 
«diagnostic en marchant» dans le cadre du PLU...). Ils ont invité au tour de table différents 
partenaires : EPF, APIP, CAUE, STAP... . 
Par ailleurs, la commune s’est doté des compétences d’une architecte conseil.

Le présent dossier tente de révéler les potentialités du site et d’éclairer les élus sur les enjeux 
relatifs à cette opération de densification urbaine. 
A ce stade de la réflexion, le programme et la typologie des constructions ne sont pas arrê-
tés et la propriété reste acquise aux privés, la collectivité n’ayant pas statué sur les modalités 
pratiques de mise en oeuvre.
Les propositions formulées et les images de références présentées ont pour vocation à aider 
la collectivité à se prononcer sur son ambition. Les conclusions permettront d’alimenter 
l’écriture du PLU notamment sur les OAP.

rue du Général de Gaulle église

mairie
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ETAT DES LIEUX
Repérage

périmètre à urbaniser
env. 10 000 m2

N

Impressions : 
Un site ouvert /une densité urbaine relativement faible / des limites peu qualifiées 
et hétéroclites / une emprise viaire importante / un terrain plat / des constructions 
disparates, dominance de maisons individuelles / peu d’arbres : quelques repères 
grâce à de grands résineux / omniprésence de plantes horticoles dans les jardins 
privés / un parcellaire «résiduel», sans cohérence / assez peu de transversalités / 
peu de repères / absence de dialogue avec l’urbanisme périphérique
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ANALYSE
Enjeux et objectifs d’aménagement

> Requalifier l’axe structurant, composer une 
véritable rue;
> Favoriser la porosité avec l’urbanisme péri-
phérique (venelles, débouchés visuels);
> Travailler les limites (clôtures, rapport à la 
rue);
> Trouver un dispositif spatial qui préserve l’in-
timité des habitations (orientation et vues);
> Créer des respirations, des espaces publics 
de qualité;
> Limiter l’impact des voitures, effacer les sta-
tionnements, sécuriser les déplacements doux;
> Permettre l’infiltration des eaux sur le terrain, 
composer avec le cycle de l’eau;
> Favoriser les apports solaires passifs (biocli-
matisme);
> Instaurer une certaine mixité sociale (locatifs, 
accession, jeunes et plus âgés);
> S’inspirer des formes vernaculaires et s’ins-
crire dans la continuité (parcellaire, dispositifs 
spaciaux, gabarits des constructions);
> Compenser l’artificialisation en ménageant 
des espaces de nature (biodiversité);
> Intégrer les éléments techniques (coffrets, 
boîtes aux lettres, poubelles).

 Verger à conserver?

surlargeur de voirie

orientation majoritaire axe nord-ouest/sud-est

impasse

terrains humides (ZH?)

Espace public à requalifier
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PRINCIPES D’URBANISATION
Plan masse schématique (1/1000)

Densification urbaine - PLOBANNALEC-LESCONIL CAUE du FINISTÈRE

maisons avec pignons sur rue et mur de cloture

bande enherbée type terre-pierre (possibilité de stationner)

affirmation du pignon sur rue (pincement, caractère urbain, «tenue» de la rue)

orientation majoritaire des maisons vers le sud (sud-ouest ou sud-est)

aménagement d’un seuil

amorce de front bâti

aménagement d’un seuil

parking effacé en coeur d’îlot

parking effacé en coeur d’îlot

espace public 

parking effacé en coeur d’îlot

N
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RÉFÉRENCES
Formes urbaines

Le Courtil Brécart - Saint Marc sur Mer (44) - Garo-Boixel Le Clos Saint Mathurin - Bouvron (44) - Garo-Boixel - Atelier Horizons

L’implantation des habitations se fait selon une logique de parcellaire en lanières où l’espace public se dessine en négatif 
des parcelles privées. L’espace public permet donc des usages multiples dont la desserte automobile mais le véhicule n’est 
pas prioritaire, l’espace public ne reprend pas les codes d’aménagements usuels (lignes droites, trottoirs, marquages, ...).
On remarque également les implatations en limites séparatives et les pignons qui rythment l’espace public. Ce type d’im-
plantation permet une présence végétale assez remarquable dont la préservation des arbres existants.

Le Courtil Saint Mathurin est une réhabilitation d’un jardin. On observe la réinterprétation contemporaine du bâti tradi-
tionnel avec le toit à double pente.
Le traitement des façades est également très intéressant : Des pergolas recouvertes de vignes viennent abriter des terrasses 
ou bien des garages en bois situés en façades qui viennent délimiter l’espace privatif et intégrer les véhicules au paysage 
sans le recours aux aménagements de stationnements traditionnels.
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RÉFÉRENCES
Formes urbaines

Îlot Arc de Triomphe - Saintes (17)) - BNR ArchitectesImpasse Victor Hugo - Plobannalec-Lesconil (29)

0 10 m

Les terrains sont d’une surface moyenne de 100 m2,  les maisons sont de typologie identique avec une rez-de-chaussée 
et combles habitées. Elles sont toutes alignées et ouvertes sur une seule façade, donnant sur une cour-jardin close de 
murets doublés de plantations arbustives permettant de préserver visuellement l’intimité des riverains. 
Cette densité produit pourtant un paysage apaisé et un cadre de vie convivial.

L’urbanisation de ce coeur d’îlot s’est fait en respectant le parcellaire en lanière, ce qui a permis de préserver les jardins  de 
l’ombrage des édifices du pourtour d’îlot. Les maisons s’appuient sur les murs de clôture et s’ouvrent sur trois faces, elles 
comprennent parfois un patio. Ce type d’implantation permet de ménager des jardins suffisamment grands pour accueillir 
des arbres et préserver des vis-à-vis. Des venelles permettent d’accéder à ces habitations et de créer des promenades 
piétonnes.
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HYPOTHÈSE D’AMÉNAGEMENT
schéma d’intentions

traitement du seuil (sol)

implantation pignon sur rue

stationnements et placette

alignement sur rue

pignon sur rue

placettesente piétonne

N

PARTI PRIS
Cette hypothèse prévoit l’implantation de 6 nouvelles habitations dont 
deux locatifs sociaux après démolition des constructions existantes.
Chacune dispose de son jardin. Le projet est guidé par la volonté de s’ins-
crire sur le terrain en s’inspirant des formes bâties traditionnelles ayant fait 
leur preuve. L’implantation pignon sur rue permet une orientation solaire 
favorable et génère une intimité plus grande de l’habitation. Les espaces 
puplics pourront être traités de manière très sobre (sol drainant de pré-
férence, stationnements sur pavés à joints creux ou dalles alvéolaires vé-
gétalisées). Une attention particulière devra être portée au traitement des 
limites (en bois ou pierre et suffisamment hautes). 
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Schéma d’intentions (échelle 1/1000)
ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

Les ambitions du projet :

- Inscrire le nouveau quartier dans le prolongement et en 
connexion avec l’existant. Faire de ce secteur un quartier 
traversé;
- Appuyer la composition d’ensemble sur un maillage pié-
tonnier;
- Organiser les formes bâties à partir d’espaces publics 
(places, sentes piétonnes, aires de jeux...);
- Mettre l’automobile à sa juste place. Limiter son emprise, 
éclater les aires de stationnement, effacer sa présence;
- Composer avec la topographie en inscrivant les construc-
tions majoritairement parallèlement aux courbes de ni-
veaux;
- Favoriser les apports solaires passifs (bioclimatisme, 
constructions passives);
- Limiter l’imperméabilisation des sols. Opter pour des 
surfaces drainantes (stationnement, places, cheminements 
doux);
- Préserver le capital végétal, le renforcer;
- Qualifier les limites, les intégrer comme parties prenantes 
du projet (gestion de l’intimité, rapport à la rue).

alternance de garages/carports et 
de places sur sol drainant

jardins partagés

redécoupage parcellaire 
(densification)

redécoupage parcellaire 

petite halle/préau  

placette  

Nord

amorce d’un front bâti 

logements intermédiaires 
ou petit collectif

placette/voie partagée

voie partagée

réserve foncière ou aire 
de jeux

équipement public, maison 
médicale... Programme à définir



MAÎTRE D’OUVRAGE / PORTEUR DE PROJET
Commune de Commana

CHARGÉS D’ÉTUDES
Nicolas DUVERGER, architecte
Julien LEON, architecte

DATE 22.12.2016

NOUVEAU QUARTIER
CONsEIl IN sITU

Cœur de bourg

A
B

C
D

E

F

G

H
I

J

K

L

La commune de Commana s’interrogeant sur l’opportunité 
d’aménager un nouveau quartier sur une parcelle vacante, 
en «dent creuse» à l’interface entre un quartier récent 
(lotissement des années 80/90) et le cœur de bourg, a 
sollicité l’expertise du CAUE du Finistère.

Cette demande ponctuelle s’inscrit dans une démarche 
globale questionnant par ailleurs l’avenir d’un certain 
nombre de bâtiments anciens désaffectés ou sans usages 
pérennes ainsi que la densification du maillage piétonnier 
permettant d’irriguer les différents équipements et services 
de la commune.

Un accompagnement méthodologique est prévu dans le 
prolongement de ce conseil.

FORMULATION DE LA COMMANDE

> Aménagement d’un nouveau quartier
> Majorité de lots libres
> Quelques logements dits «sociaux»
> Une continuité des cheminements existants
> Un souhait de respecter le caractère rural des lieux
> La conservation et le renforcement du bocage
> Une maîtrise des flux automobiles induits par ce nouveau 
quartier

AVERTISSEMENT

Ce conseil vise à appréhender la faisabilité de l’opération, 
à cadrer les objectifs en faveur de la qualité architecturale 
et paysagère et à aider in fine la commune à faire son 
choix. Cette dernière devra s’entourer d’une maîtrise 
d’œuvre qualifiée (paysagiste concepteur et BET associés) 
pour la réalisation de l’opération.

PARTI-PRIS D’AMÉNAGEMENT

Une rue sinueuse au gabarit limité (environ 5m) et au 
revêtement sobre (si possible drainant), accompagnée 
d’une rive largement plantée (palette végétale issue du 
bocage local) distribue de part et d’autre 12 lots d’une 
superficie moyenne de 550m2.

La découpe parcellaire vise à optimiser les apports solaires 
de chacune des maisons à implanter et à garantir la plus 
grande intimité entre voisins et depuis la rue. 

Une gestion des eaux de pluie pourrait être envisagée 
selon la nature du sol par la mise en œuvre de fossés 
accompagnant les talus.

L’ensemble se connecte aux voiries existnates et 
prolongement le maillage piétonnier.

REFERENCES
Espaces publics, quartiers d’habitation

L’aménagement d’un nouveau quartier nécessite la prise en 
compte des différents usages (piétons, véhicules, espaces 
publics) induisant une diversité des ambiances.

0- Ville (Dpt) - Dénomination - Maître d’œuvre
1- Saint-Marc-sur-Mer (44) - Le Courtil Brécard - Phytolab
2- Erguè-Gabéric (29) - Cité Ker Anna Bolloré - Ménard
3- Langouët (29) - La Prairie Madame - B. Menguy, G. Le Garzic
4- Rennes (35) - ZAC des neufs journeaux - Guiné Potin
5- Le Bono (56) - ZAC Mane Mourin Lavarion - Enet Dolowy
6- Bouvron (44) - Le Courtil Saint-Mathurin - Guiné Potin
7- La-Chapelle-des-Marais (44) - Le Clos du Moulin - R. Desormeaux
8- Les Herbiers (85) - lotissement de la Pellinière - IN Situ, Zephyr 1 2

4 53

7 86

REFERENCES
Cheminements doux

Ce document présente différents traitements de cheminements 
doux. Les matériaux utilisés sont variés et dépendent de 
l’environnement dans lequel ils sont mis en oeuvre et de leur 
usage.

0- Ville (Dpt) -  Désignation - Maître d’œuvre
1- Langouët (35) - Chemin de terre - B. Menguy, G. Le Garzic
2- Locquirec (29) - Béton désactivé - Onesyme Paysage
3- La-Chapelle-des-Marais (44) - Stabilisé - R. Desormeaux
3- La-Chapelle-des-Marais (44) - Pavés enherbé - R. Desormeaux
5- Saint-Marc-sur-Mer (44) - Stabilisé - Phytolab
6- Saint-Marc-sur-Mer (44) - Dalles béton - Phytolab
7- Daoulas (29) - Platelage bois
8- Moëlan-sur-Mer (29) - Dalles béton - Atelier de l’Île

Crédits photographiques © CAUE du Finistère (sauf mention contraire)
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AMBIANCE(S)
Nouveau quartier à Langoët (35) La Prairie Madame
Arch. MENGUY & LE GARZIC

A,B et C : 400 m2 (logements sociaux) / D : 610 m2 / E et F : 540 m2 
/ G : 500 m2 / H : 750 m2 / I : 700 m2 /J et K : 600 m2 / L : 660 m2

Stationnements

N ECH : 1/1000e

ILLUSTRATION D’UNE POSSIBILITÉ

Sente piétonne

Sente piétonne

Noue

Maintien du bocage



ARCHITECTURE,
URBANISME,
PAYSAGE ...

... LA SOLUTION
EST SOUVENT À PORTÉE DE MAIN !


